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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2011.353
 
Séance  publique du
 
11 avril 2011
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence
Député des Bouches-du-Rhône
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : STATIONNEMENT PAYANT - PARCS EN OUVRAGES- ÉVOLUTION DES TARIFS .
 
Le 11/04/11 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 5 Avril 2011, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Charlotte BENON, Mme Christine
BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, M. Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle BRUNET, M. Maurice
CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO, Mme Chantal DAVENNE, M. François-Xavier DE PERETTI, M.
Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE, Mme Brigitte DEVESA, Mme Sylvaine DI CARO, Mme Fatima DRAOUZIA, Mme
Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ, M. Robert FOUQUET, M. Jacques GARCON, M. Gérard GERACI, M. Jean-
Christophe GROSSI, M. Hervé GUERRERA, M. André GUINDE, M. François HAMY, Mme Maryse JOISSAINS MASINI,
Mme Michèle JONES, Mme Patricia LARNAUDIE, M. Christian LOUIT, M. Henri MATAS, Mme Reine MERGER, Mme
Arlette OLLIVIER, M. Stéphane PAOLI, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme
Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, Mme Fleur SKRIVAN,
M. Jules SUSINI, M. Francis TAULAN, Mme Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

M. Lucien AMBROGIANI à Mme Chantal DAVENNE, Mme Sophie JOISSAINS à Mme Maryse JOISSAINS MASINI, M.
Alexandre MEDVEDOWSKY à M. Jacques AGOPIAN, Mme Amaria MOHAMMEDI à Mme Catherine SILVESTRE, M.
Christian PEREZ à M. Stéphane PAOLI
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Laurent DILLINGER, M. Alexandre GALLESE
 
Secrétaire : Yannick DECARA
M. Stéphane PAOLI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : M. Stéphane PAOLI
           
 
Politique Publique : AMELIORATION DE LA CIRCULATION ET DE LA MOBILITE
URBAINE
 
OBJET : STATIONNEMENT PAYANT - PARCS EN OUVRAGES- ÉVOLUTION DES
TARIFS . - Décision du Conseil
 
 
Mes chers Collègues,
 

Je vous rappelle que par délibération n° 2009.1295 du 9 décembre 2009 nous avons examiné la
politique générale du stationnement sur le centre-ville qui a permis d‘identifier 3 catégories d’usagers :
 

- les habitants du centre ville appelés "résidents" dont il convient de faciliter les conditions de
stationnement en centre-ville pour favoriser le retour de nouveaux habitants. Ce qui conduit à
maintenir un tarif "résidents" incitatif sur voirie et en parc en ouvrages.

- les automobilistes travaillant en centre-ville et habitant à l’extérieur pour lesquels l’usage des
"parcs relais" doit être favorisé, ce qui a conduit à appliquer une hausse tarifaire aux abonnés
non résidents des parcs en ouvrages.

- les "visiteurs" qui constituent l’essentiel des usagers du stationnement en centre-ville. Ils
fréquentent le centre pour des périodes de 2 à 3 heures (commerces, administrations,…). Un
certain déséquilibre est ressenti par la fréquentation du parc Rotonde et Allées Provençales par
les commerces situés au Nord et à l’Est du centre ce qui conduit à envisager un rééquilibrage
tarifaire

 
La politique générale du stationnement doit permettre de favoriser le stationnement en "parcs relais"

pour la plus grande partie des  catégories d’usagers en les dissuadant, au maximum, sauf raisons
essentielles d’accéder au centre-ville.
 

Pour accompagner cette volonté, il vous est proposé de modifier les grilles tarifaires des trois parcs
situés à l’hyper centre  Cardeurs, Rotonde et Mignet.
 



Je vous rappelle  que les tarifs des parcs en ouvrage dans le centre ville ne prennent pas comme unité
de compte une heure de stationnement mais 1 euro de stationnement. Cette méthode, pratiquée depuis
le passage à l’euro, a permis de réduire le temps réel payé par chaque usager puisque préalablement
par heure de stationnement toute heure commencée était due. Dans le principe de paiement à 1 euro de
stationnement, la durée est réduite, ce qui permet donc à l’usager de disposer d’unités de temps plus
courtes et beaucoup plus proches de la durée réelle de son stationnement.
 

Exemple :
40 minutes pour 1 € correspondent à un tarif horaire de 1.50 €.
En cas de paiement à l’heure, on ne peut pas payer moins d’une heure donc moins de 1.50 €.
 
Le raisonnement est le même lorsque la durée de stationnement s’allonge.
Tarif horaire : 2 heures coûtent 3 € mais 1 heure et 5 minutes également
Tarif en euros : jusqu’à 1 heure et 20 minutes, on ne paie que 2 €.

 
L’évolution tarifaire souhaitée vous est présentée dans le tableau ci-après :
 
 

TARIFS ACTUELS 2011  PROPOSITION NOUVEAUX TARIFS
PTH = 15€* CARDEURS MIGNET ROTONDE  PTH = 15€* CARDEURS MIGNET ROTONDE

 HORAIRE
DE JOUR
8H à 19H

   
 

HORAIRE
DE JOUR
8H à 19H

   

 Moins d'une
demi-heure

 GRATUIT GRATUIT
 

Moins d'une
demi-heure

 GRATUIT GRATUIT

1 € 35 mn 35 mn 35 mn  1 € 35 mn 35 mn 35 mn
1€

supplémentaire +35 mn +35 mn +35 mn  1€
supplémentaire +30 mn +30 mn +30 mn

1€
supplémentaire +40 mn +40 mn +40 mn  1€

supplémentaire +35 mn +35 mn +35 mn

1€
supplémentaire +45 mn +45 mn +45mn  1€

supplémentaire +40 mn +40 mn +40 mn

1€
supplémentaire +50mn +50mn +50mn  1€

supplémentaire +45mn +45mn +45mn

Par €
supplémentaire +50 mn +50 mn +50mn  Par €

supplémentaire +50 mn +50 mn +50 mn

 LA JOURNEE
DE 24H

15 € 15 € 15 €
 

LA JOURNEE
DE 24H

15 € 15 € 15 €

         

 HORAIRE
DE NUIT
19H à 8H

   
 

HORAIRE
DE NUIT
19H à 8H

   

Moins d'une
demi-heure

 GRATUIT GRATUIT  Moins d'une
demi-heure

 GRATUIT GRATUIT

Pour 1 € 60 mn 60 mn 60 mn  Pour 1,50 € 60 mn 60 mn 60 mn
Pour 1 €

supplémentaire + 300 mn + 300 mn + 300 mn  Pour 1 €
supplémentaire + 300 mn + 300 mn + 300 mn

Pour 1 €
supplémentaire + 420 mn + 420 mn + 420 mn  Pour 1 €

supplémentaire + 420 mn + 420 mn + 420 mn

 



Les augmentations proposées ne portent que sur  environ un tiers des ouvrages de
stationnement publics de la Ville.
 

A titre indicatif, l’indice d’augmentation du prix des parkings publié dans le Moniteur des
Travaux Publics s’élevait à 112.3 en décembre 2003 et s’élève au 31 décembre 2010 à 131.60 ce qui
correspond  à une hausse de 17.20%.
Pendant cette période, aucune augmentation n’est intervenue
 

Or les tarifs de la concession du 29 décembre 1986 n’ont pas changé depuis 2004.

Ceux du parking Rotonde ont été fixés en 2003 et alignés avec ceux du parking Mignet par
délibération n° 2009.1295 du 9 décembre 2009.
 

En dernier lieu, il convient de noter que les tarifs pratiqués sur Aix-en-Provence s’inscrivent
dans la fourchette basse de ceux pratiqués dans le Sud-Est.

Le tableau ci-dessous récapitule ces tarifs qui ont été classés en fonction du prix de 3 heures
de stationnement, les usagers restant en moyenne de 2 à 3 heures. Tous les parcs aixois concédés se
trouvent dans le premier quart du tableau parmi les moins chers.
 

VILLE NOM PARC
1ère

Heure
2ème
Heure

3ème
Heure

4ème
Heure

Forfait
24h

TOULON PONT DU LAS 1,00 € 1,90 € 2,70 € 3,50 € 7,50 €

TOULON Italie 1,00 € 2,00 € 3,00 € 4,00 € 10,50 €

TOULON PLACE D'ARMES 1,00 € 2,00 € 3,00 € 4,00 € 11,00 €

AIX EN PROVENCE MEJANES (moins d'une
demi-heure GRATUIT)

1,20 € 2,30 € 3,30 € 4,20 € 15,00 €

AIX EN PROVENCE PASTEUR (moins d'une
demi-heure GRATUIT)

1,30 € 2,50 € 3,60 € 4,70 € 15,00 €

AIX EN PROVENCE SIGNORET 1,30 € 2,50 € 3,60 € 4,70 € 15,00 €

NICE VALOMBROSE 1,60 € 2,70 € 3,90 € 5,00 € 25,80 €

PERPIGNAN WILSON 1,40 € 2,70 € 4,00 € 5,20 € 18,90 €

AIX EN PROVENCE BELLEGARDE (moins
d'une demi-heure GRATUIT)

1,50 € 2,90 € 4,10 € 5,20 € 15,00 €

AIX EN PROVENCE CARNOT (moins d'une
demi-heure GRATUIT)

1,50 € 2,90 € 4,10 € 5,20 € 15,00 €

NÎMES JULES GUESDE 1,50 € 2,90 € 4,10 € 4,10 € 10,00 €

PERPIGNAN ARAGO 1,50 € 3,00 € 4,20 € 5,30 € 12,00 €

PERPIGNAN CENTRAL GGE 1,50 € 3,00 € 4,20 € 5,30 € 12,00 €

TOULON  COLIBRI 1,60 € 3,20 € 4,30 € 5,30 € 9,50 €

AVIGNON LES HALLES 1,40 € 2,90 € 4,40 € 5,80 € 12,60 €

NÎMES PORTE AUGUSTE 1,60 € 3,00 € 4,40 € 5,80 € 13,00 €

MONTPELLIER PEYROU PITOT 1,50 € 3,00 € 4,50 € 5,90 € 12,00 €

AIX EN PROVENCE RAMBOT 1,50 € 3,00 € 4,50 € 6,00 € 20,00 €

LYON BERTHELOT 1,50 € 3,00 € 4,50 € 6,00 € —

MONTPELLIER NOMBRE D'OR 1,50 € 3,00 € 4,50 € 6,00 € 12,50 €

NÎMES LA COUPOLE 1,60 € 3,20 € 4,50 € 5,40 € 8,00 €

NÎMES LES HALLES 1,60 € 3,20 € 4,50 € 5,40 € 8,00 €

AIX EN PROVENCE CARDEURS 1,70 € 3,20 € 4,50 € 5,70 € 15,00 €

AIX EN PROVENCE MIGNET (moins d'une
demi-heure GRATUIT)

1,70 € 3,20 € 4,50 € 5,70 € 15,00 €

AIX EN PROVENCE ROTONDE (moins d'une
demi-heure GRATUIT)

1,70 € 3,20 € 4,50 € 5,70 € 15,00 €



MARSEILLE BEAUREGARD 1,70 € 3,30 € 4,50 € 5,50 € 12,00 €

NÎMES MAISON CARREE 1,60 € 3,20 € 4,70 € 6,20 € 14,00 €

TOULON FACULTES 1,60 € 3,20 € 4,80 € 6,00 € 11,00 €

NÎMES ARENES 1,60 € 3,20 € 4,70 €  14,00 €

VILLE NOM PARC
1ère

Heure
2ème
Heure

3ème
Heure

4ème
Heure

Forfait
24h

TOULON LAFAYETTE 1,60 € 3,20 € 4,80 € 6,00 € 11,00 €

TOULON MAYOL 1,60 € 3,20 € 4,80 € 6,00 € 11,00 €

PERPIGNAN CLEMENCEAU 1,60 € 3,20 € 4,80 € 6,40 € 17,00 €

CANNES CROISETTE 0,00€ 2,50 € 4,90 € 6,60 € 16,70 €

CANNES FORVILLE 0,00€ 2,50 € 4,90 € 6,60 € 16,70 €

CANNES LAMY 0,00€ 2,50 € 4,90 € 6,60 € 16,70 €

CANNES FERRAGE 0,00€ 2,50 € 4,90 € 6,60 € 16,70 €

CANNES REPUBLIQUE 0,00€ 2,50 € 4,90 € 6,60 € 16,70 €

CANNES VAUBAN 0,00€ 2,50 € 4,90 € 6,60 € 16,70 €

PERPIGNAN CATALOGNE 1,60 € 3,30 € 4,90 € 6,30 € 16,00 €

PERPIGNAN REPUBLIQUE 1,60 € 3,30 € 4,90 € 6,30 € 24,60 €

MARSEILLE BLANCARDE 1,70 € 3,30 € 4,90 € 6,60 € 15,00 €

MONTPELLIER ARCEAU 1,90 € 3,40 € 4,90 € 6,90 € 13,70 €

MONTPELLIER CORUM 1,90 € 3,40 € 4,90 € 6,90 € 13,70 €

MONTPELLIER LAISSAC 1,90 € 3,40 € 4,90 € 6,90 € 17,00 €

LYON FOSSE AUX OURS 1,65 € 3,30 € 4,95 € 6,60 € —

LYON BONNEL SERVIENT 1,65 € 3,30 € 4,95 € 6,60 € —

LYON LES HALLES 1,65 € 3,30 € 4,95 € 6,60 € —

LYON PART DIEU C Cial 1,65 € 3,30 € 4,95 € 6,60 € —

LYON CROIX ROUSSE 1,65 € 3,30 € 4,95 € 6,60 € —

LYON GROS CAILLOU 1,65 € 3,30 € 4,95 € 6,60 € —

LYON PO CITE INTale 1,65 € 3,30 € 4,95 € 6,60 € —

LYON P2 CITE INT ale 1,65 € 3,30 € 4,95 € 6,60 € —

LYON BERTHELOT 1,65 € 3,30 € 4,95 € 6,60 € —

MONTPELLIER EUROPA 1,90 € 3,40 € 5,00 € 6,80 € 13,70 €

MONTPELLIER GAMBETTA 1,90 € 3,50 € 5,00 € 7,00 € 13,80 €

TOULON Parc de la GARE 1,90 € 3,80 € 5,00 € 6,10 € 13,50 €

AVIGNON PALAIS DES PAPES 1,70 € 3,40 € 5,10 € 6,80 € 10,10 €

TOULON Parc LIBERTE 1,80 € 3,60 € 5,20 € 6,50 € 12,00 €

TOULON PALAIS LIBERTE 1,80 € 3,60 € 5,20 € 6,50 € 12,00 €

TOULON PEIRESC 1,80 € 3,60 € 5,20 € 6,50 € 12,00 €

NICE MAGNAN 1,90 € 3,60 € 5,20 € 6,60 € 20,60 €

NICE BOSQUET — 3,60 € 5,20 € 6,60 € 20,60 €

AVIGNON L'ORATOIRE 1,90 € 3,70 € 5,20 € 6,50 € 12,50 €

AVIGNON JEAN JAURES 1,90 € 3,70 € 5,20 € 6,50 € 18,50 €

PERPIGNAN ST MARTIN 1,70 € 3,50 € 5,30 € 7,00 € 12,80 €

NICE CORVESY — 3,70 € 5,30 € 6,80 € 22,30 €

NICE MARSHALL — 3,70 € 5,30 € 6,80 € 22,30 €

NICE PALMEIRA — 3,70 € 5,30 € 6,80 € 22,30 €

NICE PROMENADE DES ARTS — 3,70 € 5,30 € 6,80 € 22,30 €

NICE PALAIS MASSENA — 3,70 € 5,30 € 6,80 € 22,30 €

MONTPELLIER TRIANGLE 2,00 € 3,80 € 5,30 € 7,00 € 19,00 €

NICE ARENAS 2,20 € 4,00 € 5,60 € 7,20 € 22,30 €



MARSEILLE REPUBLIQUE 2,00 € 4,00 € 5,70 € 7,30 € 19,90 €

NICE LE LOUVRE 2,10 € 4,00 € 5,70 € 7,40 € 17,00 €

NICE MOZART 2,20 € 4,20 € 5,70 € 6,80 € 24,00 €

NICE PARC MEDITERRANEE — 4,20 € 5,80 € 7,40 € 23,00 €

LYON HOTEL DE VILLE 1,95 € 3,90 € 5,85 € 7,80 € —

VILLE NOM PARC
1ère

Heure
2ème
Heure

3ème
Heure

4ème
Heure

Forfait
24h

LYON TERREAUX 1,95 € 3,90 € 5,85 € 7,80 € —

LYON ANTONIN PONCET 1,95 € 3,90 € 5,85 € 7,80 € —

LYON CELESTINS 1,95 € 3,90 € 5,85 € 7,80 € —

LYON CORDELIERS 1,95 € 3,90 € 5,85 € 7,80 € —

LYON REPUBLIQUE 1,95 € 3,90 € 5,85 € 7,80 € —

LYON SAINT ANTOINE 1,95 € 3,90 € 5,85 € 7,80 € —

LYON GROLEE 1,95 € 3,90 € 5,85 € 7,80 € —

LYON SAINT GEORGES 1,95 € 3,90 € 5,85 € 7,80 € —

LYON SAINT JEAN 1,95 € 3,90 € 5,85 € 7,80 € —

LYON MORANT 1,95 € 3,90 € 5,85 € 7,80 € —

AVIGNON PARC DE LA GARE 1,80 € 3,50 € 6,00 € 6,00 € 12,00 €

MARSEILLE PHOCEENS 2,20 € 4,40 € 6,10 € 7,80 € 13,10 €

MARSEILLE SAINTE BARBE 2,10 € 4,20 € 6,20 € 8,10 € 14,50 €

MARSEILLE JEAN JAURES 2,20 € 4,40 € 6,20 € 7,70 € 15,20 €

MONTPELLIER FOCH PREFECTURE 2,20 € 4,50 € 6,20 € 8,50 € 18,00 €

MARSEILLE TIMONE 2,20 € 4,40 € 6,40 € 8,40 € 19,00 €

MARSEILLE BOUCHARD 2,20 € 4,40 € 6,50 € 8,30 € 15,00 €

MARSEILLE CASTELLANE 2,20 € 4,40 € 6,50 € 8,30 € 16,00 €

MARSEILLE PRADO PERIE 2,20 € 4,40 € 6,50 € 8,30 € 15,30 €

MARSEILLE BOURSE 2,20 € 4,40 € 6,50 € 8,50 € 16,00 €

MARSEILLE BARET 2,30 € 4,60 € 6,50 € 8,40 € 13,90 €

MARSEILLE CORDERIE 2,30 € 4,60 € 6,50 € 8,40 € 13,90 €

MARSEILLE GAMBETTA 2,30 € 4,60 € 6,50 € 8,40 € —

MARSEILLE JULIEN 2,30 € 4,60 € 6,50 € 8,40 € —

MARSEILLE MONTHYON 2,30 € 4,60 € 6,50 € 8,40 € 13,90 €

MONTPELLIER COMEDIE 2,10 € 4,40 € 6,60 € 10,00 € 21,00 €

MARSEILLE PREFECTURE 2,30 € 4,60 € 6,80 € 8,80 € 16,80 €

MARSEILLE VIEUX PORT LA CRIEE 2,30 € 4,60 € 6,80 € 8,80 € 19,00 €

MARSEILLE DE GAULLE 2,30 € 4,60 € 6,80 € 9,00 € 18,60 €

NICE SALEYA — 4,80 € 6,80 €  26,00 €

NICE MASSENA 2,40 € 4,80 € 7,20 € 9,60 € 26,00 €

NICE NOTRE DAME 2,50 € 5,00 € 7,40 € 9,50 € —

LYON GARE PART DIEU 1,95 € 3,90 € 7,50 € 7,50 € 15,50 €

LYON VILLETTE 1,95 € 3,90 € 7,50 € 7,50 € 15,50 €

LYON PERRACHE 1,95 € 3,90 € 7,50 € 7,50 € 15,50 €

CANNES PALAIS FESTIVALS 2,60 € 5,20 € 7,60 € 9,90 € 18,90 €

CANNES LAUBEUF 2,60 € 5,20 € 7,60 € 9,90 € 18,90 €

NICE GARE DE NICE THIERS 2,80 € 5,50 € 8,00 € 10,00 € 23,00 €

NICE GRIMALDI 2,80 € 5,50 € 8,00 € 10,00 € 23,00 €

NICE RHUL 2,80 € 5,50 € 8,00 € 10,00 € 23,00 €

CANNES GRAY D'ALBION 2,80 € 6,00 € 8,00 € 10,00 € 26,00 €

 



En conséquence, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

1°/ ADOPTER la nouvelle grille tarifaire applicable pour les parcs en ouvrages Cardeurs, Mignet et
Rotonde selon les modalités présentées dans l’exposé qui précède.

2°/ AUTORISER Madame le Député Maire ou le conseiller municipal délégué à la Circulation,
Stationnement à signer tout document afférent à ce dossier.



2011.353 - STATIONNEMENT PAYANT - PARCS EN OUVRAGES- ÉVOLUTION DES
TARIFS .
 
 
 
 
     
 Présents et représentés  : 53
 Présents  : 48
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 53
 Pour  : 51
 Contre  : 2
     
 
 

Ont voté contre
 
M. Hervé GUERRERA, M. François HAMY
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à la majorité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 13 Avril 2011
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 


